
ACCORD DE PARTICIPATION 
AU SEIN DELA CEIDF 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La Caisse d'épargne et de prévoyance d'Ile-de-France, ci-après dénommée la CEIDF, dont 
le siège social est .ris 19 Rue du Louvre- 75001 PARIS, représentée par Monsieur François DE 
LAPORTALIERE, en sa qualité de membre du Directoire en charge du Pôle Ressources, 

D'UNE PART, 

ET: 

Les organisations syndicales représentatives au sein de l'entreprise désignées ci-après : 

Syndicat national de l'encadrement Confédération générale des cadres (SNE CGC), représenté 

par Wev-ve~~"'<&.tctu.ahlc' cJ.R._ ~l,,tu; ~( 

Solidaires, unitaires et démocratiques - Solidaires (SUD), représenté par 

Il a été conclu le présent accord : 

D'AUTRE PART, 
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PREAMBULE 

Les parties signataires ont conclu le présent accord de participation afin d'associer collectivement 

les salariés aux résultats de la CEIDF. Les parties et les salariés de l'entreprise ont ainsi pour 

ambition la réussite du plan stratégique 2018/2020 et plus globalement le développement de 

l'entreprise. 

La participation est liée aux résultats de l'entreprise. Elle existe en conséquence dans la mesure où 

ces derniers permettent de dégager une réserve de participation positive selon la formule retenue 

par le présent accord. 

Le principe du versement d'une participation en ce qu'il résulte des résultats de l'entteprise est 

aléatoire. 

Les sommes qui peuvent revenir aux salariés en application du présent accord ne constituent en 

aucun cas un élément de salaire et ne peuvent donc pas être considérées comme un avantage 

acqws. 
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ARTICLE 1". OBJET DE L'ACCORD 

Le présent accord a pour objet de fixer notamment: 

son cadre d'application et sa durée ; 

la formule servant de base au calcul de la réserve spéciale de participation (RSP) ; 

les modalités et plafonds de répartition de la réserve entre les bénéficiaires ; 

les modalités d'information des salariés ; 

la nature et les modalités de gestion des droits des salariés ; 

les procédures convenues pour régler les éventuels différends qw peuvent sutgtt dans 

l'application de l'accord. 

Tout ce qui ne serait pas prévu par le présent accord sera régi par les dispositions légales et 

règlementaires relatives à la participation des salariés aux résultats de l'entreprise et, s'il y a lieu, 

pat tous les avenants au présent accord qui pourraient être ultérieurement conclus. 

ARTICLE 2. CHAMP D'APPLICATION 

Le présent accord s'applique exclusivement au sein de la CEIDF. 

ARTICLE 3. BENEFICIAIRES 

Le présent accord s'applique à tous les salariés de la CEIDF justifiant d'une ancienneté miuimale 

de 3 mois. 

Cette ancienneté est appréciée à la fin de l'exercice ou à la date du départ du bénéficiaire durant 

l'exercice. Les périodes de suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, ne 

sont pas déduites pour le calcul de l'ancienneté. 

Aucun salarié ne peut renoncer à percevoir la participation lui revenant. 

ARTICLE 4. CALCUL DE LA RESERVE SPECIALE DE PARTICIPATION 

Article 4.1. Formule de calcul de la RSP 

Le montant de la RSP est calculé pour chaque exercice conformément aux dispositions des 

articles L. 3324-1 et D. 3324-1 et suivants du Code du travail. 

Il s'exprime pat la formule: 

RSP := 1/2 (B- 5% C) X S/VA 



Les éléments de la formule sont les suivants : 

« B >> représente le bénéfice net ; 

« C »représente les capitaux propres ; 

« S » représente les salaires ; 

« V A » représente la valeur ajoutée. 

Les définitions de ces éléments sont prévues par les dispositions légales et règlementaires en 

vtgueur. 

Le montant des bénéfices nets et des capitaux propres servant de calcul de la RSP sont attestés 

par le Commissaire aux comptes ou l'Inspecteur des impôts. 

Article 4.2. Plafonnement global de l'intéressement et de la participation 

Les parties conviennent de plafonner le total des sommes issues de la participation et de 

l'intéressement au titre d'un même exercice à 12% de la masse salariale au sens de l'article L. 242-

1 du Code de la sécurité sociale. 

En outre, dans la mesure où l'intéressement et la participation ont le même objet, en cas de 

déclenchement de la participation, cette dernière s'imputera sur le montant de l'intéressement à 

verser. 

ARTICLE 5. REPARTITION DE LA RESERVE SPECIALE DE PARTICIPATION 

Article 5.1. Critères de répartition 

La RSP est répartie entre les bénéficiaires par utilisation conjointe des critères du salaire et de la 

durée de présence. Chaque critère est appliqué à une sous masse distincte : 

9 Une partie de la RSP, égale à 45% de son montant global, est répartie 

proportionnellement à la durée de présence effective dans l'entreprise au cours de 

l'exercice considéré. 

La durée de présence effective dans l'entreprise au cours de l'exercice considéré s'entend des 

périodes de travail effectif ainsi que des périodes légalement assimilées de plein droit à du travail 

effectif et rémunérées comme telles. 

En outre, sont assimilées à des périodes de présence effective, les périodes de congés de 

maternité, de paternité ou d'adoption ainsi que les périodes de suspension du contrat de travail 

pour accident du travail ou maladie professionnelle. 
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~ Une partie de la RSP, égale à 55% de son montant global, est répartie 

proportionnellement aux salaires bruts perçus par chaque bénéficiaire au cours de 

l'exercice considéré. 

Le salaire pris en compte s'entend au sens de l'article L. 242-1 du Code de la sécurité sociale. 

Les salaires à prendre en compte au titre des périodes de congés, de maternité et d'adoption ainsi 

que des périodes de suspension consécutives à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle sont ceux qu'aurait perçus le bénéficiaire s'il avait été présent lors de ces périodes. 

Le salaire pris en compte pour chacun des bénéficiaires pour la répartition de la RSP est plafonné 

à quatre fois le plafond annuel de la sécurité sociale. Toutefois, lorsqu'un salarié n'a pas accompli 

un exercice entier dans l'entreprise, ce plafond est réduit proportionnellement à la durée de 

présence de ce dernier au cours de l'exercice considéré. 

Article 5.2. Plafond individuel des droits 

Le montant des droits susceptibles d'être attribués à un bénéficiaire ne peut, pour un même 

exercice, excéder une somme égale aux trois quarts du plafond annuel de la sécurité sociale. 

Toutefois, lorsqu'un salarié n'a pas accompli un exercice entier dans l'entreprise, ce plafond est 

réduit proportionnellement à la durée de présence de ce dernier au cours de l'exercice considéré. 

ARTICLE 6. AFFECTATION DU DROIT INDIVIDUEL AU TITRE DE LA RSP 

Chacun des bénéficiaires d'un droit individuel au titre de la RSP est individuellement informé par 

tout moyen: 

des sommes qui lui sont attribuées ; 

du montant dont il peut demander en tout ou partie le versement ou l'investissement ; 

du délai dans lequel il peut formuler sa demande ; 

des modalités d'affectation des sommes en cas d'absence de réponse de sa part. 

Le bénéficiaire est présumé être informé dans un délai de 3 jours calendaires suivant la date de 

notification lui permettant de prendre connaissance de cette information. 

Dans les 15 jours suivant son information sur le montant qui lui est attribué, le bénéficiaire fait 

part de son choix de formuler : 

~ soit une demande de versement immédiat de tout ou partie de son droit individuel ; 

~ soit une demande d'affectation de tout ou partie de son droit individuel sur le PEE de la 

CEID F selon le règlement en vigueur. 



Les conditions d'affectation (période d'indisponibilité, cas de déblocages anticipés, etc.) sont 

précisées par le règlement de PEE en vigueur. Plus particulièrement, les sommes ne faisant 

pas l'objet d'un versement immédiat ne sont négociables ou exigibles qu'à l'expiration d'un 

délai d'indisponibilité de cinq ans à compter du 1" jour du 6' mois suivant la clôture de 

l'exercice au titre duquel les droits sont nés. 

A défaut de choix exprimé par le bénéficiaire dans le délai de 15 jours à compter de la date à 

laquelle il est présumé être informé, les sommes seront affectées dans le FCPE désigné à cet effet 

par le règlement du PEE, à savoir le FCPE le plus sécuritaire. 

ARTICLE 7. DATE DE VERSEMENT OU D'AFFECTATION 

Le versement des sommes au bénéficiaire ou leur affectation sur le PEE est effectué au plus tard 

le dernier jour du cinquième mois suivant la clôture de l'exercice de calcul au titre duquel la 

participation est due, c'est-à-dire au plus tard le 31 mai. 

ARTICLE 8. INFORMATION DU PERSONNEL 

Article 8.1. Information lors de l'embauche 

Lors de la conclusion de son contrat de travail, le salarié est informé des dispositifs d'épargne 

salariale mis en place au sein de l'entreprise. 

Article 8.2. Publication de l'accord et note d'information 

L'accord est affiché sur l'intranet de l'entreprise afin que chaque bénéficiaire puisse facilement en 

prendre connaissance. 

L'accord fait parallèlement l'objet d'une note d'information reprenant le texte même de l'accord. 

Cette note est communiquée à tous les bénéficiaires par l'entreprise, y compris à tout nouvel 

embauché. 

Article 8.3. Espace numérique personnel 

Chaque salarié dispose d'un espace numérique personnel et confidentiel relatif à son épargne 

salariale. Plus particulièrement, un ensemble d'informations sur les fonds issus de la participation 

affectés par le salarié au PEE de l'entreprise est disponible. 
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ARTICLE 9. SUIVI DE L'ACCORD 

Le contrôle de l'application du présent accord est effectué par le Comité Social et Economique 

(CSE) de la CEIDF. 

Dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice, il sera présenté au CSE : 

les éléments setvant de base au calcul de la RSP des salariés pour l'exercice écoulé ; 

des indications sur la gestion et l'utilisation des sommes affectées à cette résetve. 

ARTICLE 10. EFFET ET DUREE DE L'ACCORD 

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans du 1" janvier 2018 au 31 

décembre 2020. 

Le calcul de la participation sera effectué sur le résultat ou l'activité des trois exercices suivants : 

exercice ouvert le 1" janvier 2018 et clos le 31 décembre 2018 ; 

exercice ouvert le 1" janvier 2019 et clos le 31 décembre 2019 ; 

exercice ouvert le 1" janvier 2020 et clos le 31 décembre 2020. 

Néanmoins, l'accord sera tacitement renouvelé au-delà de ce terme, pour des périodes 

équivalentes à sa durée initiale, si aucune des parties ne demande la renégociation de cet accord 

dans les trois mois précédant sa date d'échéance. 

ARTICLE 11. CONTESTATIONS 

Les contestations pouvant naître de l'application du présent accord ct d'une manière générale 

tous les problèmes relatifs à la participation sont réglés suivant des procédures appropriées à la 

nature du litige. 

c:> Bénéfices nets et capitaux propres 

Ces montants font l'objet d'une attestation de l'Inspecteur des impôts ou du Commissaire aux 

comptes, qui ne peut être remise en cause. Si cependant, il apparaissait qu'une erreur matérielle ait 

été commise dans son établissement, les parties pourraient en demander une nouvelle à 

l'Inspecteur concerné ou au Commissaire aux comptes. 
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9 Salaires. valeur ajoutée ct autres litiges 

Pour les autres litiges, afin d'éviter de recourir aux tribunaux, les parties conviennent que sera mis 

en œuvre le p1.'0cessus suivant : 

les signataires seront saisis pour tentative de règlement amiable et réunis spécialement à cet 

effet; 

si la conciliation aboutit, il est dressé un constat d'accord qui est annexé au procès-verbal de 

la réunion; 

si la conciliation ne peut aboutir, un certificat de non conciliation sera établi et chaque partie 

retrouve alors la liberté de saisir les tribunaux compétents. 

ARTICLE 12. REVISION DE L'ACCORD 

L'accord pourra être révisé au terme d'un délai d'un an suivant sa prise d'effet. 

La procédure de révision du présent accord ne peut être engagée que par la Direction ou les 

organisations syndicales qui y sont habilitées en application de l'article L. 2261-7-1 du Code du 

travail. 

Information devra en être faite à la Direction, lorsque celle-ci n'est pas à l'origine de l'engagement 

de la procédure, et à chacune des autres parties habilitées à engager la procédure de révision par 

courrier recommandé avec accusé de réception. 

ARTICLE 13. DENONCIATION DE L'ACCORD 

Le présent accord pourra être dénoncé par l'ensemble des parties signataires moyennant un 

préavis de 3 mois. Néanmoins, les parties signataires pourront, à l'occasion de la dénonciation et 

à l'unanimité, prévoir un délai de préavis différent. 

La Direction et les organisations syndicales représentatives se réuniront pendant la durée du 

préavis pour discuter les possibilités d'un nouvel accord. 

ARTICLE 14. REGIME FISCAL ET SOCIAL DES DROITS ISSUS DE LA 
PARTICIPATION 

Le régime fiscal et social des sommes issues de la répartition de la RSP (sommes versées 

immédiatement ou affectées sur un support dédié) est celui applicable au jour de leur versement. 
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ARTICLE 15. DEPOT DE L'ACCORD 

Le texte du présent accord, une fois signé, sera notifié à l'ensemble des organisations syndicales 

représentatives dans l'entreprise. 

Conformément aux dispositions règlementaires en vigueur, le présent accord (y compris les 

annexes) donnera lieu à dépôt, par la Direction, sur la platcforme de téléprocédure du ministère 

du travail. 

Un exemplaire original sera également adressé au secrétariat-greffe du conseil de prud'hommes 

de Paris. 

ARTICLE 16. PUBLICATION DE L'ACCORD 

Les parties signataires rappellent que, conformément aux dispositions légales, le présent accord 

ne doit pas faire l'objet d'une publication dans la base de données nationale visée à l'article L. 

2231-5-1 du Code du travail. 

Le présent accord sera mis en ligne sur le site Intranet de la CEIDF dans l'espace dédié aux 

accords d'entreprises et sera donc accessible à l'ensemble du personnel. 

* * * 
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Fait à Paris, le .f> -;()~/Jota en 10 exemplaires originaux. 

Pour la Caisse d'Epargne et de prévoyance Ile-de-France 

François DE LAPORTALIERE 
Membre du Directoire 

Pour les organisations syndicales représentatives 

Confédération générale du travail (CG1) 

Syndicat national de l'encadreme t Confédération générale des cadres (SNE CGC) 

\~QXvf \-\-w1 IU-T ~ V 
1\ - 1!.--

("'~ ' 
~ 

Solidaires, unitaires et démocratiques-Solidaires (SUD) 
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ANNEXE 1- REGLEMENT DU PEE EN VIGUEUR 

A titre d'information, il est annexé le plan d'épargne où la participation peut être investie. Cette 

annexe est susceptible d'évolution conformément aux éventuelles évolutions qui pourraient 

résulter d'une modification du plan d'épargne. 
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ACCORD PORTANT REGLEMENT 
DE PLAN D'EPARGNE D'ENTREPRISE 

AU SEIN DE LA CEIDF 
.. 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La Caisse d'épargne et de prévoyance d'Ile-de-France, ci-après dénommée la CEIDF, dont 
le siège social est sis 19 Rue du Louvre- 75001 PARIS, représentée par Monsieur François DE 
LAPORTALIERE, en sa qualité de membre du Directoire en charge du Pôle Ressources, 

D'UNE PART, 

ET: 

Les organisations syndicales représentatives au sein de l'entreprise désignées ci-après : 

Solidaires, unitaires et démocratiques -Solidaires (SUD), représenté par 

D'AUTRE PART, 

Il a été conclu le présent accord : 



PREAMBULE 

Les parties signataires ont conclu le présent accord afin d'offrir aux salariés de la CEIDF un 

système d'épargne collectif. 

Les parties ont maintenu les grands p=clpes du précédent accord, tout en favorisant son 

dynamisme : 

en adaptant l'enveloppe globale d'abondement attribuée par la direction; 

en proposant deux nouveaux fonds de placements dynamiques. 

Ces évolutions répondent à un souhait fort des parties de développer l'épargne salariale au sein de 

la CEIDF, dans l'intérêt : 

des salariés, qui disposent ainsi de la possibilité de constituer un portefeuille de valeurs 

mobilières dans des conditions attractives et diversifiées ; 

de l'entreprise, qui offre une politique de rémunération variée et adaptée aux attentes de 

chacun dans un souci de fidélisation des salariés. 

Le présent accord sc substitue en intégralité au précédent accord portant règlement de plan 

d'épargne d'entreprise (PEE) en date du 18 décembre 2009, à ses avenants ainsi qu'à tout 

éventuel engagement unilatéral ou usage en la matière. 



ARTICLE 1. OBJET DE L'ACCORD 

Le présent accord a pour objet de fixer notamment : 

son cadre d'application et sa durée; 

son champ d'application; 

les salariés bénéficiaires du plan ; 

les conditions d'adhésion au plan; 

les différentes sources d'alimentation du plan; 

les différentes formules de placement de l'épargne collectée dans le plan; 

les modalités d'information des salariés. 

Tout ce qui ne serait pas prévu par le présent accord sera régi par les dispositions légales et 

règlementaires en vigueur relatives au PEE et, s'il y a lieu, par tous les avenants au présent accord 

qui pourraient être ultérieurement conclus. 

ARTICLE 2. CHAMP D'APPLICATION 

Le présent accord s'applique exclusivement au sein de la CEIDF. 

ARTICLE 3. BENEFICIAIRES 

Peuvent adhérer au PEE, les personnes visées au présent article sous résetve de justifier d'une 

ancienneté de 3 mois. 

Article 3.1. Salariés de l'entreprise 

Tous les salariés de l'entreprise peuvent adhérer au PEE sous réserve du respect de la condition 
d'ancienneté prévue ci-dessus. 

Article 3.2. Anciens salariés de l'entreprise 

A l'exclusion des salariés ayant quitté l'entreprise en ratson d'un départ en retraite ou en 

préretraite, les anciens salariés ne peuvent plus effectuer de nouveaux versements au PEE. 

Toutefois, lorsque le versement de l'intéressement ou de la participation, au titre de la dernière 

période d'activité du salarié intervient après son départ de l'entreprise, il peut affecter cet 

intéressement ou cette participation au PEE. 



Article 3.3. Salariés ayant quitté l'entreprise en ra1son d'un départ en retraite ou en 

préretraite 

Les anciens salariés ayant quitté l'entreprise à la suite d'un départ à la retraite ou en préretraite et 

ayant effectué au moins un versement dans le plan pendant leur période d'activité, pourront 

continuer à y effectuer des versements sans toutefois pouvoir bénéficier de l'abondement à 
l'exclusion du versement de l'intéressement, ou de la participation, au titre de la dernière période 

d'activité du salarié lorsqu'il intervient après son départ de l'entreprise. 

ARTICLE 4. ADHESION AU PEE 

L'adhésion au PEE se réalise au travers du premier versement effectué par le bénéficiaire. 

ARTICLE 5. ALIMENTATION DU PLAN 

Article 5.1. Sommes pouvant alimenter le PEE 

Le PEE peut être alimenté par : 

tout ou partie des droits attribués au titre de la participation aux résultats de l'entreprise, y 

compris les droits affectés par défaut ; 

tout ou partie des droits attribués au titre de l'intéressement, y compris les droits affectés par 

défaut; 

des versements volontaires ; 

les versements de la CEIDF au titre de l'abondement. 

Article 5.2. Conditions d'affectation des versements volontaires 

Afin, de simplifier la gestion de l'affectation de versements volontaires au PEE il est convenu 
d'organiser ceux-ci dans les conditions suivantes. 

Chaque adhérent fixe le montant de sa contribution annuelle dans les mêmes délais que ceux 

prévus pour l'affectation de la prime d'intéressement. Cette contribution volontaire fait l'objet 

d'un versement unique. 

Le montant annuel des sommes versées sur le PEE par salarié ne peut être inférieur à 160 €. Ce 

montant de versement minimum n'est pas opposable aux adhérents qui souhaitent affecter au 

PEE tout ou partie de l'intéressement. 
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ARTICLE 6. PLAFOND ANNUEL DE VERSEMENT 

Le cumul des versements volontaires annuels des adhérents à différents plans d'épargne salariale 
ne peut excéder le quart de la rémunération annuelle. 

Les salariés, dont le contrat de travail est suspendu qui n'ont perçu aucune rémunération au titre 

de l'année de versement, peuvent procéder à des versements ne pouvant excéder le quart du 

plafond annuel de sécurité sociale. 

Ne sont notamment pas prises en compte pour l'appréciation de ces plafonds les sommes 

suivantes affectées au PEE : 

les sommes dues au titre de la participation ; 

les primes d'intéressement ; 

les droits issus d'un transfert d'un autre PEE. 

Il appartient à l'adhérent de vérifier lors de versements au PEE qu'il ne dépasse pas les plafonds 

précédemment exprimés. 

ARTICLE 7. AIDES FINANCIERES DE LA CEIDF 

La CEIDF met en place une double aide financière au profit de chaque adhérent: 

Article 7 .1. Prise en charge des frais 

L'entreprise prend en charge : 

les frais liés à la tenue de compte-conservation (détaillés en annexe 1 du présent accord) ; 

la commission de souscription (ou droit d'entrée). 

Article 7.2. Versements complémentaires de l'entreprise (abondement) 

L'abondement est constitué pat le versement par la CEIDF d'une somme complémentaire aux 

versements effectués par les adhérents sur le PEE. Il est fixé selon les modalités suivantes : 

1/ S alatiés concemés 

Seuls les salariés de l'entreprise peuvent bénéficier de l'abondement. 

Toutefois, les anciens salariés bénéficient de l'abondement lorsque le versement de 

l'intéressement ou de la participation, au titre de leur dernière période d'activité intervient après 

leur départ de l'entreprise. 
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2/ Assiette des 11emments plis en compte 

Les versements suivants effectués par les adhérents bénéficieront d'un abondement : 

prime d'intéressement ; 

quote-part de la réserve spéciale de participation. 

3/ Montant et plafond de l'abondement 

L'abondement est égal à : 

50% de la somme versée par le salarié sur le plan pour la tranche allant jusqu'à 200 € ; 

20% de la somme versée par le salarié sur le plan pour la tranche supérieure. 

Ce principe s'applique dans la limite d'une enveloppe globale annuelle d'abondement fixée dans 

les conditions suivantes : 

~ L'enveloppe s'élève, par principe, à un montant de 600 000 euros par exercice 

~ Si le résultat net de l'entreprise, tel que défiui par l'accord d'intéressement en vigueur à date 

de signature du présent accord, est supérieur à 220 millions d'euros sur un exercice donné, 

l'enveloppe est alors augmentée de 200 000 euros (pour un montant total de 800 000 euros). 

~ Si le résultat net de l'entreprise, tel que défiui par l'accord d'intéressement en vigueur à date 

de signature du présent accord, est supérieur à 240 millions d'euros sur un exercice donné, 

l'enveloppe est alors augmentée de 200 000 euros (pour un montant total d'l million 

d'euros). 

Dans le cas où le plafond de cette enveloppe est atteint, les règles de répartition de l'abondement 

sont révisées : 

priorité est donnée à l'abondement de 50% sur la tranche allant jusqu'à 200 euros ; 

pour les versements supérieurs à ce montant, l'abondement est proportionnellement réparti 

en fonction des versements de chacun et ce à due concurrence de l'enveloppe disponible. 

En tout état de cause, l'abondement total de l'employeur pour un adhérent ne peut dépasser 8% 

du plafond annuel de sécurité sociale. 

L'abondement est versé au plus tard, à la fin de chaque exercice. 

ARTICLE 8. GESTION DES SOMMES AFFECTEES AU PEE 

Les sommes versées au plan d'épargne pourront être affectées par les adhérents en tout ou partie 

à l'investissement en parts ou fractions de parts de FCPE. 
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Les adhérents peuvent choisit d'affecter leurs versements et les abondements de l'entreprise sur 

un ou plusieurs des supports d'investissement suivants présentant différents profùs 

d'investissement : 

Fonds BPCE ACTIONS 

Fonds BPCE DIVERSIFIE 

Fonds BPCE MONETAIRE 

Fonds BPCE OBLIGATIONS 

Fonds IMPACT ACTIONS EMPLOI SOLIDAIRE 

Fonds DNCA INVEST : EUROSE 

Fonds DCNA INVEST :VALUE EUROPE 

Ces FPCE sont gérés par la société OSTRUM ASSET MANAGEMENT, dont le siège social est 

au 43 avenue Pierre Mendès-France- 75013 PARIS. 

CACEIS BANK FRANCE, dont le siège social est au 1-3 Place Valhubert- 75013 PARIS est 

l'établissement dépositaire des FCPE. 

NATIXIS INTEREPARGNE, dont le siège social est situé 30 avenue Pierre Mendès France-

75013 PARIS, est le teneur de compte conservateur de parts des FPCE. 

Les sommes affectées au PEE peuvent être versées en totalité sur un fonds ou bien ventilées sur 
plusieurs fonds conformément aux vœux émis par l'adhérent. 

Les documents d'information clés pour l'investisseur de chacun de ces fonds sont annexés au 
présent accord (annexe 2). 

Chacun des fonds comprend un conseil de surveillance dont la composition et les missions sont 
fixées par le règlement de chaque fonds. 

ARTICLE 9. AFFECTATION PAR DEFAUT 

Les sommes issues de la réserve spéciale de participation ou de l'intéressement qui, en l'absence 

de choix du salarié, sont affectées par défaut sur le PEE sont investies en totalité sur le support le 

plus sécuritaite (fonds BPCE MONETAIRE). 

ARTICLE 10. ARBITRAGES 

Les adhérents peuvent modifier l'affectation de tout ou partie de leur épargne en procédant à des 

arbitrages entre les différents supports du PEE. Le salarié doit préciser les modalités d'affectation 

retenues des droits qu'il entend transférer. 

7 

\ 1 p~ 

t~ 
ijtr 

~ 



Cette opération est possible une fois par an dans les mêmes délais que ceux prévus pour 

l'affectation de la prime d'intéressement. Elle est réalisée via l'espace numérique personnel mis à 

disposition pat NATIXIS INTEREP ARGNE. 

Les frais relatifs aux arbitrages sont à la charge de la CEIDF. 

ARTICLE 11. MODIFICATION DE L'AFFECTATION DE L'EPARGNE PAR LES 
SIGNATAIRES DE L'ACCORD 

Afin d'éviter la coexistence éventuelle au sein du plan de facultés de placement similaires liées au 

changement de gestionnaires, les signataires du présent accord pourront modifier l'affectation de 

l'épargne des salariés investie dans les FCPE lorsque les caractéristiques des nouveaux organismes 

sont identiques à celles des organismes antérieurement prévus. 

Il en résulte que les notices des organismes et le règlement des fonds pourraient donc différer 

dans une certaine mesure tout en consetvant les caractéristiques que sont l'orientation de gestion 

(nature des actifs, horizon de placement, gestion du risque) et les frais maximaux perçus (ces 

derniers ne pouvant être supérieurs). 

ARTICLE 12. REINVESTISSEMENT DES REVENUS 

Les revenus issus des sommes investis au sein du PEE sont obligatoirement et immédiatement 

réinvestis au sein de celui-ci. 

ARTICLE 13. INDISPONIBILITE DES DROITS 

Les parts acquises pour le compte des salariés et des anciens salariés sont indisponibles pendant 

une période de cinq ans courant à compter de leur acquisition. 

Pat exception, les droits bloqués pourront toutefois être exceptionnellement liquidés avant ce 

délai, lors de la survenance de l'un des cas prévus par la réglementation en vigueur qui sont à cc 

jour les suivants : 

mariage ou conclusion d'un pacte civil de solidarité (P ACS) par l'intéressé ; 

naissance ou arrivée au foyer d'un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 

compte déjà au moins deux enfants à sa charge ; 

divorce, séparation ou dissolution d'un P ACS lorsqu'ils sont assortis d'un jugement 

prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d'au moins un enfant au domicile de 

l'intéressé ; 

invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un PACS. 

Cette invalidité s'apprécie au sens des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du Code de la sécurité 



sociale ou est reconnue par décision de la Commission des droits et de l'autonomie des 

personnes handicapées, à condition que le taux d'incapacité atteigne au moins 80 % ct que 

l'intéressé n'exerce aucune activité professionnelle; 

décès de l'intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un P ACS ; 

rupture du contrat de travail, cessation de son activité par l'entrepreneur individuel, fin du 

mandat social, perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé; 

affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l'intéressé, ses enfants, son 

conjoint ou son partenaire lié par un PACS, d'une entreprise industrielle, commerciale, 

artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d'une société, à condition d'en 

exercer effectivement le contrôle au sens de l'article R. 5141-2 du Code du travail, à 
l'installation en vue de l'exercice d'une autre profession non salariée ou à l'acquisition de 

parts sociales d'une société coopérative de production ; 

affectation des sommes épargnées à l'acquisition ou agrandissement de la résidence 

principale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l'articleR. 111-

2 du Code de la construction et de l'habitation, sous résetve de l'existence d'un permis de 

consttuire ou d'une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence 

principale endommagée à la suite d'une catastrophe natllrelle reconnue par arrêté ministériel; 

situation de surendettement de l'intéressé déftuie à l'article L. 331-2 du Code de la 

consommation, sur demande adressée à l'organisme gestionnaire des fonds ou à l'employeur, 

soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 

lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l'apurement du passif de l'intéressé. 

La demande du salarié de liquidation anticipée est présentée dans un délai de six mois à compter 

de la smvenance du fait générateur. Dans les cas limitatifs de mpture du contrat de travail, décès, 

invalidité et surendettement, elle peut intetvenir à tout moment. 

La levée anticipée de l'indisponibilité intervient sous forme d'un versement unique qui porte, au 

choix du salarié, sur tout ou partie des droits susceptibles d'être débloqués. 

En cas de décès du salarié, ses ayants droit demandent la liquidation de ses droits. Le régime 

fiscal prévu au 4 du III de l'article 150-0 A du Code général des impôts cesse de leur être attaché 

à compter du septième mois suivant le décès. 

ARTICLE 14. DELIVRANCE DES DROITS A L'ISSUE DE LA PERIODE 
D'INDISPONIBILITE 

Au terme de la période d'indisponibilité, l'adhérent peut : 

maintenir ses droits au sein du PEE ; 

demander la délivrance de tout ou partie des droits. 

Dans cette seconde hypothèse, le salarié fait parvenir sa demande et les justificatifs associés à 

NATIXIS INTEREPARGNE via l'espace numérique personnel en indiquant, lorsqu'il est 

demandé une liquidation partielle des droits, la quantité de parts dont il demande le paiement. 
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ARTICLE 15. REGISTRE DES COMPTES INDIVIDUELS 

La tenue du registre des comptes administratifs ouverts au nom de chaque adhérent est déléguée 

à NATIXIS INTEREPARGNE. 

L'entreprise prend à sa charge les frais de tenue de ces comptes nominatifs individuels. 

Les frais de tenue de comptes seront mis à la charge des salariés ayant quitté l'entreprise à 
compter de leur date de départ de l'entreprise. En vertu de l'articleR. 3332-17 du Code du travail, 

les frais de tenue de comptes pourront être prélevés directement sur leurs avoirs. 

Le registre des comptes individuels comporte, pour chacun des adhérents, les sommes affectées 

au plan d'épargne ainsi que la ventilation des investissements réalisés et les délais d'indisponibilité 

restant à courir. 

Annuellement, il est établi, et transmis aux adhérents, un relevé des actions ou des parts leur 

appartenant avec l'indication de l'état de leur compte. 

L'ensemble de ces informations est enfin disponible sur l'espace numérique personnel mis à 
disposition des adhérents par NATIXIS INTEREPARGNE. 

ARTICLE 16. INFORMATION DES SALARIES SUR LE PEE 

Les salariés de l'entreprise sont informés de l'existence et du contenu du PEE, notamment dès 

leur embauche. 

Le présent accord est publié dans l'Intranet de l'entreprise. 

Par ailleurs, les adhérents bénéficient d'un espace numérique personnel mis à disposition par 

NATDGS INTEREPARGNE. Il comporte notamment les éléments suivants : 

guide pratique ; 

détail de l'épargne individuelle ; 

détail des dates de disponibilité de l'épargne ; 

historique des opérations ; 

synthèse des fonds proposés ; 

relevés et documents. 

ARTICLE 17. EFFET ET DUREE DE L'ACCORD 

Le présent accord prend effet le 1" janvier 2019. Il est conclu pour une durée d'un an. 



L'accord expirera en conséquence le 31 décembre 2019. 

Néanmoins, l'accord sera tacitement renouvelé au-delà de ce terme, pour des périodes 

équivalentes à sa durée initiale, si aucune des parties ne demande la renégociation de cet accord 

dans les trois mois précédant sa date d'échéance. 

ARTICLE 18. INTERPRETATION DE L'ACCORD 

Les représentants de chacune des parties signataires conviennent de se rencontrer à la requête de 

la partie la plus diligente, dans les 30 jours suivant la demande pour étudier et tenter de régler 

tout différend d'ordre individuel ou collectif né de l'application du présent accord. 

Les avenants interprétatifs de l'accord sont adoptés à l'unanimité des signataires de l'accord. 

Les avenants interprétatifs doivent être conclus dans un délai maximum de deux mois suivant la 

première réunion de négociation. A défaut, il sera dressé un procès-verbal de désaccord. 

Jusqu'à l'expiration de la négociation d'interprétation, les parties contractantes s'engagent à ne 

susciter aucune forme d'action contentieuse liée au différend faisant l'objet de cette procédure. 

ARTICLE 19. SUIVI DE L'ACCORD 

Un suivi de l'accord est réalisé chaque année par le Comité Social et Economique (CSE) au cours 

de la consultation relative à la politique sociale de la CEIDF. 

ARTICLE 20. REVISION DE L'ACCORD 

L'accord pourra être révisé au terme d'un délai de 3 mois suivant sa prise d'effet. Il ne peut être 

modifié que dans les mêmes formes que celles retenues pour sa conclusion. 

La procédure de révision du présent accord ne peut être engagée que par la Direction ou les 

organisations syndicales qui y sont habilitées en application de l'article L. 2261-7-1 du Code du 

travail. Information devra en être faite à la Direction, lorsque celle-ci n'est pas à l'origine de 

l'engagement de la procédure, et à chacune des autres parties habilitées à engager la procédure de 

révision par courrier recommandé avec accusé de réception. 

ARTICLE 21. DENONCIATION DE L'ACCORD 

Le présent accord pourra être dénoncé par l'ensemble des parties signataires moyennant un 

préavis de 3 mois. Néanmoins, les parties signataires pourront, à l'occasion de la dénonciation et 

à l'unanimité, prévoit un délai de préavis différent. 



La clirection et les organisations syndicales représentatives se réuniront pendant la durée du 

préavis pour discuter les possibilités d'un nouvel accord. 

ARTICLE 22. COMMUNICATION DE L'ACCORD 

Le texte du présent accord, une fois signé, sera notifié à l'ensemble des organisations syndicales 

représentatives dans l'entreprise. 

Conformément aux dispositions règlementaires en vigueur, le présent accord (y compris les 

annexes) donnera lieu à dépôt, par la Direction, sur la plateforme de téléprocédure du ministère 

du travail. 

Un exemplaire original sera également adressé au secrétariat-greffe du conseil de pmd'hommes 

de Paris. 

* * * 



• 
Fait à Paris, le i,.l r 2018 en 10 exemplaires originaux. 

Pour la Caisse d'Epargne et de prévoyance Ile-de-France 

François DE LAPORTALIERE 
Mernbre du Directoire 

Pour les organisations syndicales représentatives 

ocra tique du travail (CFDT) 

Confédération générale du travail (CGT) 

· Pww P~~J 

Solidaires, unitaires et démocratiques-Solidaires (SUD) 
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ANNEXE 1- PRISE EN CHARGE DES PRESTATIONS DE 
TENUE DE COMPTE-CONSERVATION 

L'entreprise prend en charge les prestations de tenue de compte conservation suivants : 

l'ouverture du compte du bénéficiaire ; 

les frais afférents à un versement annuel du salarié en plus du versement de la 

participation et de l'intéressement sur le plan ; 

l'établissement et l'envoi des relevés d'opérations prises en charge par l'entreprise ; 

une modification annuelle de choix de placement ; 

l'établissement et l'envoi du relevé annuel de situation ; 

l'ensemble des rachats à l'échéance et ceux qui sont effectués en cas de déblocage anticipé à 
condition qu'ils soient effectués par virement sur le compte du salarié, y compris dans le 

cadre du traitement des cas de déblocage anticipé ; 

l'accès des bénéficiaires aux outils télématiques (espace numérique personnel) les informant 

sur leurs comptes. 

* * * 



ANNEXE 2- DOCUMENTS D'INFORMATION CLES POUR 
L'INVESTISSEUR 
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Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

• Le FCPE est classé : Actions internationales. 

• L'objectif de ce FCPE est de surperformer son indicateur de référence sur une durée minimale de placement recommandée de 5 ans. 
L'indicateur de référence composé est le suivant : 58% STOXX Europe 600 DNR + 25% Standard & Poor's 500 DNR + 7% MSCI 
ACAsia Pacifie DNR + 10% FTSE MTS Eurozone Government Bond 3-5 Years. Une définition plus précise de ces indices figure dans le 
règlement du fonds. 

• La politique d'investissement du FCPE consiste à déterminer des allocations d'actif en trois étapes : une allocation stratégique définie 
en fonction des analyses économiques générales, une allocation tactique cherchant les opportunités de marché puis un choix 
d'obligations/actions privilégiant les meilleurs ratios rendement/risque. 

• Le FCPE est exposé entre 70% minimum et 100% maximum en actions internationales directement etjou via des OPCVM/FIA. Les 
zones d'investissement prépondérantes sont l'Europe, les Etats-Unis et l'Asie. Le gérant investira essentiellement dans des titres à 
large capitalisation boursière, représentatifs des grands Indices boursiers et 25% maximum en titres des sociétés à petites et 
moyennes capitalisations. Le solde du portefeuille est investi au maximum à 30% sur les marchés de taux des pays de la Zone euro, 
principalement en émissions d'Etat ou assimilées notés au minimum BBB- chez Standard & Poor's et Fitch ou Baa3 chez Moody's, 
directement ou via des OPCVM/FIA. La partie obligataire du portefeuille est gérée dans une fourchette de sensibilité comprise entre 0 
et 10. Le fonds pourra être Investi à 100% de son actif en parts ou actions d'OPCVM/FIA. 

• Le fonds pourra recourir aux Instruments dérivés dans un but de protection et/ou exposition du portefeuille en vue de la réalisation 
de l'objectif de gestion. 

• Les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 

• L'Investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées hebdomadairement selon 
les conditions prévues par le règlement du FCPE. 

1 PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible A risque plus élevé Risques importants non pris en compte dans l'indicateur: 
""""'-----------------------~~ • Risque de liquidité : le risque de liquidité représente la 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé baisse de prix que le FCPE devrait potentiellement accepter 
,------,----~--~--- pour devoir vendre certains actifs pour lesquels Il existe une 

L'indicateur de risque reflète l'exposition diversifiée du FCPE 
avec prédominance des marchés actions internationales par 
rapport aux marchés obligataires de la zone euro. 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

demande insuffisante sur le marché. 



FRAIS 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE v compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Les frais maximum d'entrée cl-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 

• les frais d'intermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée et/ou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'Information sur les frais, il est conseillé à l'Investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

1 PERFORMANCES PASSEES 
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40% 

20% 

0% 

1 -20% 

·40% ·38)1.40,6 

-60% 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

• FCPE Indice de référence 

JINFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Les indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une Indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 

• Année de création du FCPE: 1998. 

• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, INTER EXPANSION - FONGEPAR. 

• Forme juridique : FCPE multi-entreprises. 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France- 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.lnterepargne.natixis.com/ 
epargnants ou à l'adresse epargne.humanis.com ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur Je revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementation 
fiscale française. 

• Le Conseil de Surveillance est composé pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises, désigné par le Comité d'Entreprise ou les Comités d'Entreprise ou le Comité Central d'Entreprise de celle-ci ou par les 
représentants des diverses organisations syndicales, 
- et un membre représentant chaque entreprise ou groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises. 

• Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs Inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres, et, 
à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le FCPE aux assemblées générales de la société émettrice. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est ag1ee en F1ance et 1eg/emente par J'Auto1de des Marchés Fmancre1s {AMF) 
Os tru rn Asset Management est ag1eee en France et reg/ementée pa1 l'A MF 

Les mformat/0!15 c/es pow l'mvestlssew ICI fowntes sont exactes et a JOUI au 03 avu/2018 



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des Informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. If ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'if contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est consellfé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

BPCE DIVERSIFIE 

Fonds Commun de Placement d'Entreprise {FCPE) 
Code AMF : FR0010043414 

FIA de droit français 
Société de Gestion : Ostrum Asset Management (Groupe BPCE) 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

• L'objectif de ce FCPE est de surperformer son indicateur de référence sur une durée minimale de placement recommandée de 5 ans. 
L'Indicateur de référence composé est le suivant : 32% STOXX Europe 600 DNR + 14% Standard & Poor's 500 DNR + 4% MSCI 
ACAsla Pacifie DNR + 50% FTSE MTS Eurozone Government Bond 3-5 Years. Une définition plus précise de ces indices figure dans le 
règlement du fonds. 

• La politique d'investissement du fonds consiste à déterminer des allocations d'actif en trois étapes : une allocation stratégique définie 
en fonction des analyses économiques générales, une allocation tactique cherchant les opportunités de marché puis un choix 
d'obligations/actions selon l'analyse du gérant. 

• Le fonds est exposé entre 40% minimum et 60% maximum en actions et/ou OPCVM/FIA actions. Les zones géographiques 
prépondérantes sont a minima l'Europe, les Etats-Unis et l'Asie. Le gérant investira essentiellement sur des titres à large 
capitalisation boursière et représentatif des grands indices boursiers. Le solde du portefeuille pourra être exposé entre 40% minimum 
et 60% maximum aux marchés de taux de la Zone euro, directement ou via des OPCVM/FIA. Cette partie du portefeuille sera 
principalement Investie en émissions d'Etat ou assimilées respectant une notation minimale de BBB- chez l'agence de notation 
financière Standard & Poor's ou Baa3 chez Moody's ou BBB- chez Fitch. En cas d'écart de cotation entre les différentes agences de 
notation, la notation la plus basse sera retenue. En cas d'absence de notation d'un titre privé, c'est le rating de l'émetteur du titre qui 
sera pris en compte. Les titres de notation inférieure à BBB- ou équivalent, ou non notés représenteront 10% maximum du 
portefeuille. La poche obligataire est gérée à l'intérieur d'une fourchette de sensibilité comprise entre 0 et 10. Le fonds pourra être 
investi à plus de 20% de son actif en parts ou actions d'OPCVM/FIA. 

• Le FCPE pourra recourir aux instruments dérivés dans un but de protection ou d'exposition du portefeuille en vue de la réalisation de 
l'objectif de gestion. 

• Les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 

• L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées hebdomadairement selon 
les conditions prévues par le règlement du FCPE. 

!PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible A risque plus élevé Risques importants non pris en compte dans l'indicateur: 
....,;------------------------l~ • Risque de crédit : le risque de crédit résulte du risque de 
Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus êlevê détérioration de la qualité d'un émetteur et/ou d'une émission, 

L'Indicateur de risque reflète l'exposition équilibrée du FCPE 
aux marchés des actions internationales et de taux de la zone 
Euro. 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du titre. Il peut 
aussi résulter d'un défaut de remboursement à l'échéance d'un 
émetteur présent en portefeuille. 



Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coOts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Les frais maximum d'entrée ci-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 

• les frais d'lntermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée et/ou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'information sur les frais, il est conseillé à l'investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

1 PERFORMANCES PASSEES 

• Les indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

40% • Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une Indication fiable des performances futures. 
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• FCPE Indice de référence 

!INFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Les performances annuelles sont calculées 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 

• Année de création du FCPE: 1992. 

• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, INTER EXPANSION - FONGEPAR. 

• Forme juridique : FCPE multi-entreprises. 

après 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France- 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/ 
epargnants ou à l'adresse epargne.humanis.com ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur le revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementatlon 
fiscale française. 

• Le Conseil de surveillance est composé de pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres: 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises, désigné par le Comité d'Entreprise ou les Comités d'Entreprise ou le Comité Central d'Entreprise de celle-ci ou par les 
représentants des diverses organisations syndicales, 
- et un membre représentant chaque entreprise ou groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises. 

• Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs Inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres, et, 
à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le FCPE aux assemblées générales de la société émettrice. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans Je présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est ag1ee en F1ance et 1eglemente par l'llutonté des f.Ja1ches Fmanoers (At1F) 
Ostlilm Asset Management est ag1éee en France et reglementee par l'A MF 

Les mfotmat10ns cles poUl l'mvestiSSeU/ ICI fowmes sont exactes et a JOUr au 03 avnl 2018 



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
Informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de Je lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

BPCE MONETAIRE 

Fonds Commun de Placement d'Entreprise (FCPE} 
Code AMF : FR0010044065 

FIA de droit français 
Société de Gestion : Ostrum Asset Management (Groupe BPCE) 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

• Le FCPE est classé : Monétaires. 

• L'objectif du FCPE est de chercher à réaliser, sur une durée de placement recommandée de 3 mols, une performance nette supérieure 
à I'EONIA capitalisé, déduction faite des frais du fonds. L'EONIA correspond à la moyenne des taux au jour le jour de la Zone euro. En 
cas de très faible niveau des taux d'intérêt du marché monétaire, le rendement dégagé par le fonds ne suffirait pas à couvrir les frais 
de gestion et le FCPE verrait sa valeur liquidative baisser de manière structurelle. 

• Le portefeuille du FCPE se compose principalement de titres du marché monétaire et d'Instruments de taux essentiellement émis par 
des émetteurs du secteur privé. La société de gestion s'appuie pour l'évaluation du risque de crédit sur ses équipes et sa propre 
méthodologie. Le gérant sélectionne des titres de haute qualité de crédit. Les titres de notation inférieure à A2 chez Standard and 
Poor's ou P2 chez Moody's ou F2 chez Fitch Ratings ne peuvent être considérés de haute qualité de crédit. A défaut de notation des 
titres par les agences, la société de gestion retient des critères de qualité de crédit au moins équivalents et autorisés par le comité 
des risques de la société de ÇJestion. Le fonds pourra être investi à plus de 20% en parts ou actions d'OPCVM/FIA. 

• Les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 
• L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées hebdomadairement selon 

les conditions prévues par le règlement du FCPE. 

jPROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible A risque plus élevé 

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

.. __ 2 _ _[__3 _ _L_4 __ ~ __ s _ _j__6 _ _L_7 _ _j 

L'indicateur de risque et de rendement reflète l'exposition du 
FCPE aux instruments monétaires de la zone Euro. 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

Risques importants non pris en compte dans l'Indicateur: 
• Risque de crédit : le risque de crédit résulte du risque de 

détérioration de la qualité d'un émetteur et/ou d'une émission, 
ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du titre. Il peut 
aussi résulter d'un défaut de remboursement à l'échéance d'un 
émetteur présent en portefeuille. 



Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Les frais maximum d'entrée cl-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 
• les frais d'intermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée etjou 

de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véh'1cu/e de gestion collective. 

Pour plus d'information sur les frais, il est conseillé à l'investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

\PERFORMANCES PASSEES 

5% 

l'·' '·' '·' '·' '·' '·' 
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• Les Indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une Indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 
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• Devise : Euro. 
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• FCPE Indice de référence 

\INFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, INTER EXPANSION - FONGEPAR, 

• Forme juridique : FCPE multi-entreprlses. 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France- 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/ 
epargnants ou à l'adresse epargne.humanis.com ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur le revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementation 
fiscale française. 

• Le Conseil de Surveillance est composé pour chaque entreprise ou groupe d'entreprlses1 de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises~ désigné par le Comité d'Entreprise ou les Comités d'Entreprise ou le Comité Central d'Entreprise de celle-ci ou par les 
représentants des diverses organisations syndicales, 
- et un membre représentant chaque entreprise ou groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises. 

• Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs Inscrites à l'actif du FCPE et decide de l'apport des titres, et1 

à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le FCPE aux assemblées générales de la société émettrice. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est ag1eé en France et 1egfemente par 1'/wtooté des Ma1ches Fmanc1e1s (IIMF) 
Ostwm Asset Management est agreee en France et reglementee pa1 t'A MF 

Les mformat/OtlS c/es pour f'mvcst/sseur ICI fourmes sont exactes ct a JOUr au 03 a vu! 2018 



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

Le FCPE est classé : Obligations et autres titres de créance libellés en euro. 

L'objectif de ce FCPE est de surperformer son indicateur de référence, FTSE MTS Eurozone Government Bond 3-5 Years sur une durée 
minimale de placement recommandée de 2 ans. Une définition plus précise de l'indice figure dans le règlement du fonds. Les revenus 
générés par le FCPE sont capitalisés 

• La politique d'Investissement du FCPE consiste à déterminer des allocations d'actif en trois étapes : une allocation stratégique définie 
en fonction des analyses économiques générales, une allocation tactique cherchant les opportunités de marché puis un choix 
d'obligations/actions privilégiant les meilleurs ratios rendement/risque. 

• Le fonds est investi à 75% minimum en obligations et autres titres de créances libellés en euro (obligations à taux fixes, variables, 
indexées etjou convertibles à caractère obligataire, libellées en euros et principalement en émissions d'Etat ou assimilées) 
directement et/ou via des OPCVM/FIA. Le fonds sera investi en titres émis par des Etats ou assimilées et en titres émis par des 
émetteurs privés respectant une notation minimale de BBB- chez Standard & Poor's et Fitch ou Baa3 chez Moody's. Le solde du 
portefeuille est Investi jusqu'à 25% en produits de taux des marchés monétaires, principalement des pays de la Zone euro, 
directement ou via des OPCVM/FIA. Le fonds est géré dans une fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt de 1 à 7. Le fonds pourra 
être investi à plus de 20% de son actif en parts ou actions d'OPCVM/FIA. 

le fonds pourra recourir aux instruments dérivés dans un but de protection et/ou exposition du portefeuille en vue de la réalisation 
de l'objectif de gestion. 

les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées hebdomadairement selon 
les conditions r le 1 du FCPE. 

1 PROfiL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible A risque plus élevé 

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 IIEIIIL__3 __ ~_4 __ _L __ s __ i__6 __ _L __ 7 __ ~ 
L'Indicateur de risque reflète l'exposition du FCPE aux marchés 
des obligations de la zone euro. 

• les données historiques, utîlisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• la catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• la catégo_rie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

Risques importants non pris en compte dans l'indicateur: 
• Risque de crédit : le risque de crédit résulte du risque de 

détérioration de la qualité d'un émetteur etjou d'une émission, 
ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du titre. Il peut 
aussi résulter d'un défaut de remboursement à l'échéance d'un 
émetteur présent en portefeuille. 



FRAIS 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts~ ces frais réduisent la croissance potentielle des Investissements. 

Les frais maximum d'entrée ci-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 

• les frais d'intermédiatlon excepté dans le cas des frais d'entrée etjou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'information sur les frais, il est conseillé à l'investisseur de se reporter à la section << Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

\PERFORMANCES PASSEES 
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• FCPE Indice de référence 

\INFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Les indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 

• Année de création du FCPE : 1992. 

• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, INTER EXPANSION - FONGEPAR. 

• Forme juridique : FCPE mu/ti-entreprises. 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France - 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/ 
epargnants ou à l'adresse epargne.humanis.com ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur le revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la réglementation 
fiscale française. 

• Le Conseil de Surveillance est composé pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises, désigné par le Comité d'Entreprise ou les Comités d'Entreprise ou le Comité Central d'Entreprise de celle-ci ou par les 
représentants des diverses organisations syndicales, 
- et un membre représentant chaque entreprise ou groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises. 

• Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres, et, 
à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le FCPE aux assemblées générales de la société émettrice. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est ag1ee en France et 1egtemente par f'Autouté des Marc!Jés Fmanoe1s (Af1F) 
Ostrum Asset f\lanagcment est ag1eee en France et régfementee par /'/\MF 

Les mformatwns etes pow f'mvest1sseur ICI fourilles sont exactes et a JOUI au 03 a vu/ 2018 



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce docull)ent fournit des informations essentielles aux Investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations quW contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 
investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir 
ou non. 

IMPACT ACTIONS EMPLOI SOLIDAIRE 

fonds Commun de Placement d'Entreprise (FCPE) 
Code AMF : 990000099449 

FIA de droit français 
Société de Gestion : Ostrum Asset Management (Groupe BPCE) 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

. . . 
Un Fonds nourricier est un Fonds investi au minimum à 90 % dans un seul autre OPCVM/FIA qui prend alors la qualification de maitre. 
Le FCPE est un fonds nourricier du FCP maitre de droit français INSERTION EMPLOIS DYNAMIQUE. 

L'objectif du FCPE est identique à celui de son maître diminué des frais de gestion du nourricier. Le FCP maitre est un fonds !SR et Solidaire, 
éligible au PEA, qui a pour objectif de générer, sur sa _durée minimale de placement recommandée de cinq ans, une performance financière 
en ligne avec celle des marchés d'actions européens et d'investir sur les entreprises européennes et internationales qui vont, selon l'analyse 
de Mirova1 créer de l'emploi en France sur des cycles de 3 ans. La performance du FCP peut être comparée a posteriori à l'indice composite 
suivant : 45 % MSCI Europe ex-France + 45 % SBF120 + 10 % Eonia. L'indice MSCI Europe ex-France, dividendes réinvestis, est 
représentatif de J'évolution des principales valeurs boursières européennes hors France. L'indice SBF 120, dividendes nets réinvestis, est 
composé des 40 valeurs du CAC 40,auxquelles s'ajoutent les 80 valeurs les plus liquides d'Euronext Paris, parmi les 200 premières 
capitalisations boursières françaises. Le taux EONIA (" European Overnight Index Average ") est un indice du marché monétaire 
représentant le taux de l'argent au jour le jour du marché interbancaire de la zone euro. 

• Rappel de la stratégie d'Investissement du maitre : La politique d'investissement du FCP est définie en quatre étapes. Après avoir identifié 
l'ensemble des entreprises qui, selon l'analyse de Miro va, créeront de J'emploi dans les trois prochaines années en France, puis effectué une 
analyse des risques qu'e!Jes peuvent présenter (analyse ISR, liquidité, actualité les concernant), Je gérant constitue un portefeuJJ/e de 
sociétés dans lesque!Jes investir sur la base d'une analyse économique et financière approfondie. Une quatrième étape consiste, pour les 
titres émis dans une devise autre que J'euro, a couvrir Je risque de change. Ces titres sont libellés notamment en franc suisse, US dollar, 
dollar canadien, yen, livre sterling, couronne danoise, couronne suédoise, couronne norvégienne. 

Le portefeuille du FCP maitre est investi a hauteur de 75 % au minimum en actions émises par des émetteurs de l'Union Européenne. Le 
gérant peut également, dans le strict cadre des critères d'éligibilité du PEA, investir jusqu'a 15 % de l'actif, en actions de sociétés cotées 
domiciliées dans des pays hors de J'Union européenne. Enfin, entre 5% et 10 % de l'actif sont investis en titres non cotés d'entreprises 
solidaires qui agissent en faveur de la création ou de la consolidation d'emplois en France. Le FCP effectue des opérations sur les 
instruments dérivés en vue de couvrir Je risque de change pour les titres non libellés en euros. 

Les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 

L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon les 
conditions 1 du FCPE. 

[PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible A risque plus élevé 

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 7 .. 6 
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L'indicateur de risque reflète l'exposition du FCPE aux marchés 
des actions internationales. 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une lndic'ation fiable du profil 
de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

Risques importants non pris en compte dans l'Indicateur : 
• Risque de liquidité : le risque de liquidité représente la baisse 

de prix que le FCPE devrait potentiellement accepter pour devoir 
vendre certains actifs pour lesquels il existe une demande 
insuffisante sur le marché. 

• Risque de contrepartie : le risque de contrepartie représente le 
risque qu'une contrepartie avec laquelle le FCPE a conclu des 
contrats gré à gré ne soit pas en mesure de faire face à ses 
obligations envers le FCPE. 

Le profil de risque du FCPE nourricier est Identique à celui du maître. 
Les modalités de souscription et de rachat du maître sont détaillées 
dans la rubrique "Modalités de souscription et de rachat" de son 
prospectus. 



Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Les frais maximum d'entrée ci-contre sont à votre charge ou pris en charge 
par votre entreprise selon l'accord de- participation et/ou le règlement du plan 
d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en 
décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 
• les frais d'intermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée et/ou de 

sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un autre 
véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'information sur les frais, Il est conseillé à l'investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement et 
commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société 
de gestion. 

1 PERFORMANCES PASSEES 
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• FCPE ' Indice de référence ' 
A*: Les performances affichées depuis 2008 correspondent à un processus de 
gestion actions ISR de sociétés françaises et de la zone Euro (en vigueur jusqu'au 
28/12/2014), et ne reflètent pas la nouvelle stratégie de gestion entrée en vigueur 
le 29/12/2014 qui consiste à investir dans des actions ISR d'entreprises 
européennes et internationales. 

jiNFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Les indices de référence sont calculés dividendes nets 1 
coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue pas une 
Indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après déduction 
des frais prélevés par le FCPE . 

• Année de création du FCPE : 2008. 

• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise. 
• Forme juridique ; FCPE multi-entreprlses. 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre Mendès 
France - 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.lnterepargne.natixis.com/ 
epargnants ou sur le site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations pratiques du maître sont 
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Ostrum Asset Management - 43 avenue Pierre Mendès France -
75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : ClientServicingAM@natixis.com. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et Indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne sont 
exonérés d'impôt sur Je revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementation fiscale française. 

• Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises, élu directement par les porteurs de parts, ou désigné par le cOmlt~ d'entreprise de celle-cl ou par les représentants des 
diverses organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans 
d'épargne en vigueur dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises, 
- un membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou chaque 
groupe d'entreprises. 

• Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres, et, à cet 
effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le FCPE aux assemblées générales de la société émettrice. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur fa base de déclarations contenues dans le présent document 
qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

' , Ce FCPE est agree en France et reglemente pat !'Au toute des Matches Fmanoets (AMF) 
' Ostrum Asset Management est ag1éee en France et reglementee par l'A MF 

Les mfounatJOns c!es pow !'mvesttssew ICI fourmes sont exactes et a JOUr au 03 a vu! 2018 

~-



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. If ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

Un Fonds nourricier est un Fonds investi au minimum à 90 %dans un seul autre OPCVM/FIA qui prend alors la qualification de maître. 

Le FCPE est un fonds nourricier du compartiment maître "DNCA INVEST - EUROSE" (action I) de la SICAV de droit luxembourgeois 
"DNCA INVEST". L'objectif de gestion du FCPE est identique à celui du maître, diminué des frais de gestion du nourricier. La 
performance du FCPE peut être inférieure à celle du maître en raison de ses frais de gestion. L'objectif du compartiment maître vise 
à : "surpetformer l'indicateur de référence composite 20 % Eurostoxx 50 + 80 % FTSE MTS GLOBAL calculé dividendes et coupons 
réinvestis~ sur une durée de placement recommandée d'au moins 3 ans." 

• Rappel de la politique d'investissement du compartiment maître : Le compartiment cherche à améliorer la rentabilité d'un placement 
patrimonial par une gestion active des actions et obligations de la zone euro. Il offre une alternative aux supports en obligations~ en 
obligations convertibles et aux fonds en euros mais sans garantie en capital. 

• Rappel de la composition du compartiment maître : Le compartiment maÎtre peut investir à tout moment: 
-jusqu'à 100 % de son actif net dans des produits de taux libellés en euros, du secteur privé ou public~ de toutes notations ou non 
notés dont au moins 50% en titres de créance de la catégorie "investment grade" (c'est à dire de notation supérieure ou égale à A-3 
pour le court terme ou 888- pour le long terme ou équivalent. La société de gestion ne recourra pas systématiquement à des 
notations d'agences de notation pour justifier ses décisions d'investissement et peut procéder à sa propre analyse crédit. 
Le compartiment peut inverstir dans des titres de créances spéculatifs (i.e. n'appartenant pas à la catégorie "lnvestment grade" ou 
non notés) dont 5% maximum dans des titres dégradés (i.e. de notation inférieure à CCC selon Standard & Poor's ou équivalent). 
-jusqu'à 35 % de son actif net en actions de sociétés de toute capitalisation, libe/Jées en euros, ayant leur siège social dans un pays 
de l'OCDE, dont des actions de sociétés dont fa capitalisation est inférieure à 1 milliard d'euros dans la limite de 5 % de l'actif net. 
La duration du portefeuille est limitée à 7. 
Dans la limite de 10% de son actif net~ le compartiment peut recourir à des OPCVM etjou FlA. 
Afin de réaliser son objectif de gestion~ le compartiment pourra recourir à des titres intégrant des dérivés (exemples: obligations 
convertibles, bons de souscription) dans un but de courverture et/ou exposition au risque de taux~ sans recherche de surexposition. 

• Les revenus générés par le FCPE sont capitalisés. 

• L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon les 
conditions 

1 PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus fa!ble A risque plus élevé 

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

L'indicateur de risque reflète l'exposition du FCPE aux marchés 
d'actions et aux marchés de taux dans le cadre d'une stratégie 
flexible. · 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une Indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
poUrra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

Risques Importants non pris en compte dans l'Indicateur: 
• Risque de crédit : le risque de crédit résulte du risque de 

détérioration de la qualité d'un émetteur et/ou d'une émission, 
ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du titre. Il peut 
aussi résulter d'un défaut de remboursement à l'échéance d'un 
émetteur présent en portefeuille. 

• Risque de liquidité : le risque de liquidité représente la 
baisse de prix que le FCPE devrait potentiellement accepter 
pour devoir vendre certains actifs pour lesquels il existe une 
demande insuffisante sur le marché. 

• Risque de contrepartie : le risque de contrepartie 
représente le risque qu'une contrepartie avec laquelle le FCPE 
a conclu des contrats gré à gré ne soit pas en mesure de faire 
face à ses obligations envers le FCPE. 

• Impacts des techniques de gestion notamment des 
Instruments Financiers à Terme : le risque lié aux 
techniques de gestion est le risque d'amplification des pertes 
du fait de recours à des instruments financiers à terme tels 
que les contrats financiers de gré à gré, et/ou les opérations 
d'acquisition et de cession temporaires de titres. 

Le profil de risque du FCPE nourricier est identique à celui du 
maître. Les modalités de souscription et de rachat du maitre sont 
détaillées dans la rubrique "Modalités de souscription et de 
rachat" de son prospectus. 



FRAIS 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Les frais maximum d'entrée cl-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariale de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 
• les frais d'intermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée et/ou 

de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'Information sur les frais, il est conseillé à l'investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

/PERFORMANCES PASSEES 
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• FCPE Indice de référence 

/INFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

2017 

• Les indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 

• Année de création du FCPE: 2015. 

• Année de création de la part C : 2015. 

• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise. 

• Forme juridique : FCPE mufti-entreprises. 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France - 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Sécurisé Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/ 
epargnants ou sur le site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations pratiques du maître 
sont disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Ostrum Asset Management- 43 avenue Pierre Mendès 
France- 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : CllentServicingAM@natlxls.com. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur le revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementation 
fiscale française. 

• Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe 
d'entreprises, élu directement par les porteurs de parts, ou désigné par le comité d'entreprise de celle-ci ou par les représentants des 
diverses organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans 
d'épargne en vigueur dans ladite entreprise ou ledlt groupe d'entreprises, 
- et un membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné par la direction de chaque entreprise ou 
chaque groupe d'entreprises. 

• La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres à 
l'exception des titres de l'Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l'article L. 3344-1 du Code du 
travail. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est agree en France et reglementé par I'Autonté des Marchés Fmancre1 s (AMF) 
Ost1um Asset Management est ag1eee en France et réglementee pal l'A MF 

Les mformat10ns c/es pour l'mvest1sseur JCJ fourmes sont exactes et a JOUI au 03 av1JI 2018 



Ostrum1 
ASSET MANAGEMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un Investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

. ' •• • 

SELECTION DNCA VALUE EUROPE 

Fonds Commun de Placement d'Entreprise (FCPE) 
Code AMF: 990000115199 

FIA de droit français 
Société de Gestion : Ostrum Asset Management (Groupe BPCE) 

• Le FCPE est classé : Actions des pays de l'Union européenne. 

• Un Fonds nourricier est un Fonds investi au minimum à 90 % dans un seul autre OPCVM/FIA qui prend alors la qualification de maÎtre. 
• Le FCPE est nourricier du compartiment maître 11DNCA INVEST- VALUE EUROPE 11 (action 1 EUR) de la SICAV de droit luxembourgeois 

11 DNCA INVEST". L'objectif de gestion et la politique d'investissement du FCPE nourricier sont identiques à ceux du maître, diminués 
des frais de gestion du nourricier. La performance du nourricier pourra être Inférieure à celle du maître en raison de ses frais de 
gestion. L'objectif de gestion du compartiment maître est de rechercher une performance supérieure à celle de J'indice Stoxx Europe 
600 Net Return, sur la durée de placement recommandée de 5 ans minimum. 

Le compartiment maître investira à tout moment au moins deux tiers de son actif total en actions d'émetteurs ayant leur siège social 
en Europe ou exerçant leur activité de manière prépondérante en Europe. La stratégie d'investissement du compartiment maître 
repose sur une gestion discrétionnaire active et une politique de sélection des actions. Les principaux critères d'investissement sont : 
J'évaluation du marché, la structure financière de J'émetteur, le taux de rendement actuel et prévisionnel, la qualité du management 
et la position de J'émetteur sur son marché. Les secteurs d'investissement ciblés par le gérant du compartiment maître ne sont pas 
limités, y compris pour les actions du secteur des nouvelles technologies. 

Le compartiment maitre investira à tout moment, en respectant les limites suivantes: 
- dans des actions européennes ou des Instruments financiers dérivés équivalents (tels que des CFD ou des DPS) dans une fourchette 
comprise entre 75% et 100 %, 
-dans des actions hors Union européenne dans une fourchette comprise entre 0% et 10 %, 
- dans des titres de créance, y compris des instruments du marché monétaire si les conditions de marché sont défavorables, à 
hauteur de 25% au maximum, 
- dans d'autres Instruments dans une fourchette comprise entre 0 % et 25 % 
-en parts etjou actions d'OPCVM et/ou de FIA à hauteur de 10% maximum. 
Le compartiment peut investir dans des titres libellés dans n'importe quelle devise. 

• Le compartiment maître peut recourir à des produits financiers dérivés dans un but de couverture et exposition à des marchés actions 
et/ou devises. 

Les revenus générés par le FCPE sont capltalisês. 

demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon les 
1 

A risque plus faible A risque plus élevé 

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 
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L'Indicateur de risque reflète l'exposition du fonds aux actions 
européennes. 

• Les données historiques, utilisées pour calculer le niveau de 
risque, pourraient ne pas constituer une indication fiable du 
profil de risque futur du FCPE. 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque", 

Risques Importants non pris en compte dans l'Indicateur: 
• Risque de crédit : le risque de crédit résulte du risque de 

détérioration de la qualité d'un émetteur et/ou d'une émission, 
ce qui peut entraîner une baisse de la valeur du titre. Il peut 
aussi résulter d'un défaut de remboursement à l'échéance d'un 
émetteur présent en portefeuille. 

Le profil de risque du FCPE nourricier est identique à celui du 
maître. Les modalités de souscription· et de rachat du maître sont 
détaillées dans la rubrique "Modalités de souscription et de 
rachat" de son prospectus. 



Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d'exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution de parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des Investissements. 

Les frais maximum d'entrée ci-contre sont à votre charge ou pris en 
charge par votre entreprise selon l'accord de participation et/ou le 
règlement du plan d'épargne salariélle de votre entreprise. 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent 
clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. 

Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance. 

• les frais d'intermédiation excepté dans le cas des frais d'entrée et/ou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts d'un 
autre véhicule de gestion collective. 

Pour plus d'Information sur les frais, il est conseillé à l'Investisseur de se reporter à la section « Frais de fonctionnement 
et commissions » du règlement du FCPE, disponible auprès de votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de 
la société de gestion. 

!PERFORMANCES PASSEES 
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2017 

A~: Les performances affichées ont été réalisées dans des circonstances qui ne sont 
plus d'actualité. A compter du 10 avril 2017, la stratégie d'Investissement du FCPE 
est modifiée : Je compartiment maitre devient DNCA Invest - Value Europe. 

!INFORMATIONS PRATIQUES 

• Dépositaire : CACEIS Bank. 

• Les indices de référence sont calculés dividendes 
nets 1 coupons réinvestis. 

• Le diagramme des performances affiché ne constitue 
pas une Indication fiable des performances futures. 

• Les performances annuelles sont calculées après 
déduction des frais prélevés par le FCPE. 

• Année de création du FCPE : 2015. 
• Devise : Euro. 

• Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise. 
• Forme juridique : FCPE multi-entreprlses, 

• Le règlement du FCPE est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de OSTRUM ASSET MANAGEMENT - 43 avenue Pierre 
Mendès France- 75648 Paris Cedex 13. 

• Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'EspaCe Sécurisé Epargnants à l'adresse www.lnterepargne.natlxls.com/ 
epargnants ou sur le site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

• Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres Informations pratiques du maître 
sont disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Ostrum Asset Management- 43 avenue Pierre Mendès 
France·- 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante: ClientServicingAM@natixis.com. 

• Fiscalité : Les produits réinvestis et indisponibles ainsi que les gains nets du FCPE étant réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne 
sont exonérés d'impôt sur Je revenu. Seuls les prélèvements sociaux sont redevables selon les dispositions de la règlementation 
fiscale française, 

• Le Conseil de Surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de deux membres : 
- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de l'Entreprise, élu directement 
par les salariés porteurs de parts, ou désigné par le comité d'entreprise de celle-ci ou par les représentants des diverses 
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions de l'accord de participation et/ou des règlements des plans d'épargne 
salariale en vigueur dans ladite Entreprise, 
-et un membre représentant chaque Entreprise, désigné par la direction de l'Entreprise. 

• La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du FCPE et décide de l'apport des titres à 
l'exception des titres de l'Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l'article L. 3344-1 du Code du 
travail. 

• La responsabilité de Ostrum Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 
document qui seraient trompeuses, _inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de ce FCPE. 

Ce FCPE est agreé en France et regle men té par l'Au tonte des Marchés Fmanoe1s (AMF) 
Ostmm Asset Management est agreee en France et reglementee par I'Af'·IF 

Les mformat10ns clés pour l'rnvestrsseur ICI fourmes sont exactes et a JOUI au 03 avul 2018 
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